
LA FUTURE MEDIATHEQUE D'ATHIS MONS 

HISTORIQUE 

La future médiathèque s'installera dans des locaux qui datent de 1930. Son ouverture pour la 
première phase de réhabilitation est prévue pour la fin de l'an 2000. 

La famille de Courcel : 
Le bâtiment fut construit par Marguerite Marie d'Anthouard, femme de Luis Valentin de Courcel. C'est 
une famille de grands notables qui, en 1914, détient plus de 40% du sol d'Athis Mons. 
On peut noter entre autre parmi leurs propriétés : 

Le Château d'Athis, actuelle école Saint Charles 
La ferme d'Athis , 156 ha, détruite en grande partie, à l'angle de la rue de Châtillon et de 
l'actuelle rue Schuman, ancien chemin de communication de Montlhéry à Ablon 
La ferme de Mons, 84 ha, encore existante, au 81 rue Schuman 
Le Châtequ d'Avaucourt, devenue Mairie en 1930 
Le Château de Montcourcel, devenu Clos Nollet, exproprié en 1963 pour les travaux 
d'agrandissement de la 025 

Cette famille a donc marqué durablement le territoire de la ville d'Athis Mons. 

Histoire du bâtiment: 
Le bâtiment de la future médiathèque a été construit dans le but initial d'y abriter une maternité. 

Pendant la seconde guerre mondiale, la ville est occupée par les allemands qui réquisitionnent le 
bâtiment pour s'y installer. Ils y font quelque~ transforrr.ations et notamment créent une salle de 
gymnastique au 1er étage. 

Après la guerre, ce bâtiment accueillera le commissariat de police. De cette époque restent les trois 
cellules de détention des prisonniers. 

La ville avait besoin d'une bibliothèque qui puisse accueillir l'actuelle située à côté du groupe scolaire 
Pierre et Marie Curie, bibliothèque de construction médiocre. 
La construction du nouveau commissariat a été décidé en 1994, et les travaux réalisés en 1995 ont 
permis de déménager l'ancien vers ce nouveau bâtiment, à l'angle de la rue J.B. Delasalle et rue des 
Plantes. 
Le bâtiment vidé de ses occupants, une consultation d'architectes a alors été lancée, et l'architecte 
Claude Tautel a été retenu. Le permis de construire a été déposé au mois d'octobre 1999, pour 
autoriser la transformation de ce bâtiment. 

Il est à noter sur la façade du bâtiment deux parties différentes de part et d'autre du corps principal. Le 
bâtiment a en effet subi, au cours de ces différentes occupations, des transformations et ajouts de 
surfaces qui l'ont marqué. 


